
MATCH CLUB RECEVANT N° CLUB CLUB VISITEUR N° CLUB

1 HANDBALL DU PAYS D'AIGRE 6016030 / CASTEL HANDBALL 16 6016054

2 BEAUZELLE HB 6131006 / HB VALENCIEN DES DEUX RIVES 6182005

3 LACANAU OCEHAND 6033152 / LOURDAIS 6165005

4 ROCHECHOUART ST JUNIEN 6087045 / UNION SPORTIVE BESSINES HANDBALL 6087024

5 LANDEVANT HB 5356069 / CMG sur Ille Handball 5335005

6 ASC LA MONTAGNE 6244009 / AL CHATEAUBRIANT 6244004

7 NORT AC HANDBALL 6244041 / LA VITREENNE 5335024

8 STADE PLABENNECOIS HB 5329044 / ROZ HAND'DU 29 5329063

9 HBC BENET 6285054 / MONTAIGU VENDEE 6285078

10 NAZELLES NEGRON HBC 5437007 / CLUB HANDBALL HAUT POITOU 6086035

11 US FLECHOIS HB 6272029 / HBC LOUE 6272004

12 NORD LOIRET 1 PITHIVIERS 5445013 / EC ORLEANS /ST HILAIRE HANDBALL 5445007

13 A.S. GIBERVILLE HB 5914015 / HBC GAILLON AUBEVOYE 5927020

14 DOUVRES HANDBALL 5914058 / STADE VERNOLIEN HAND BALL 5927035

15 NEUVILLE EN FERRAIN 5759043 / HBC COUDEKERQUOIS 5759076

16 AVENIR FEUQUIERES SAINT BLIMONT VIMEU HANDBALL 5780053 / DOULLENS BOUQUEMAISON SPORTING CLUB 5780015

17 AVON HB 5877001 / US ORMESSON 5894010

18 SO ROSNY-SOUS-BOIS 5893030 / COULOMMIERS BRIE HB 5877011

19 ENT. CELLOIS / LOUVECIENNES (+16M) © 5878010 / ES COLOMBIENNE 5892004

20 AC BOBIGNY 5893013 / ETOILE PARISIENNE HANDBALL 5875099

21 REIMS CHAMPAGNE HB 5651019 / MEXY HANDBALL SC 5654036

22 FORBACH MOSELLE EST HB 5657002 / WINGEN SUR MODER 5667057

23 AC HB ESPOIR ET JEUNESSE BESANCON 5225087 / A.O. ARNAY-LE-DUC 5221001

24 BRUNSTATT/DIDENHEIM 5668068 / STRASBOURG ASPTT 5667006

25 US ALBENS HANDBALL 5173003 / HANDBALL CLUB PONTOIS 5138024

26 HBC ST DONAT 5126028 / ENTENTE ARDECHE MERIDIONALE HB 5107042

27 MONTREAL HB 5101030 / DRACE HANDBALL AS 5169017

28 ROCHE ST GENEST HBC 5142031 / AS ROMAGNATOISE HB 5163021
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1/32° DE FINALE DE LA COUPE DE FRANCE "DEPARTEMENTALE MASCULINE" 2022-23

(we du 14/15 janvier 2023)

RAPPELS REGLEMENTAIRES

► Surclassements

• Les joueurs de 16 ans (nés en 2006) sont autorisés à participer à la Coupe de France Départementale, s’ils sont autorisés en Championnat Départemental. Ce surclassement doit obligatoirement être 

mentionné dans Gesthand. En cas de non-respect, le match sera déclaré perdu par pénalité pour le club fautif.

• Les joueurs qui ont disputé, au moins une rencontre en Championnat de France U18 ne sont pas autorisés à participer à la coupe de France Départementale. En cas de non-respect, le match sera 

déclaré perdu par pénalité pour le club fautif.

► Joueurs autorisés

• Chaque club peut aligner 14 joueurs par feuille de match. 

• Seules les licences de type C ne sont pas autorisées sur les feuilles de match de coupe de France. En cas de non-respect, le match sera déclaré perdu par pénalité pour le club fautif.

• Les clubs en convention ou en regroupement temporaire doivent exclusivement aligner sur la FDME, des joueurs validés dans la convention sur Gesthand. En cas de non-respect, le match sera 

déclaré perdu par pénalité pour le club fautif.

• Tout joueur sera autorisé à participer à une rencontre de Coupe de France à la condition de n’avoir disputé aucune rencontre de niveau supérieur, dans son club actuel ou en cas de mutation hors 

période dans la saison, dans son club quitté. La notion de niveau à considérer est National, Régional ou Départemental.

► Jours et horaires des matches : samedi entre 18 h et 21 h, dimanche entre 14 h et 16 h. Les matches peuvent se dérouler en dehors de ces tranches horaires, seulement si les deux clubs se sont 

entendus préalablement. Elles peuvent aussi se dérouler en semaine sous réserve d'un accord préalable du club adverse. Si accord pour jouer en semaine, procéder à une demande de report pour 

saisir le jour convenu.

La Coupe de France reste prioritaire sur les autres compétitions, aucune demande de report ne sera acceptée par la Commission quel que soit le motif. Si un match de championnat ou autre 

compétition est programmé sur ce tour de coupe de France, il devra être reporté.
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sardain
Texte surligné 



MATCH CLUB RECEVANT N° CLUB CLUB VISITEUR N° CLUB

29 LA CADOULE HANDBALL 6134074 / COSTIERES HB 6130057

30 BANYULS HB 6166009 / HANDBALL CLUB GRABELLOIS 6134055

31 HANDBALL CLUB LA FARE 6313032 / CO CHATEAURENARDAIS 6313029

32 ASPTT MARSEILLE 6313019 / MONTARNAUD 6134079
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